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PORTAIL PK 427

BAU

VD

VG Travaux en TPC

TPC ITPC ITPC ITPC ITPC ITPC

VG

VD

BAU

PORTAIL PK 427

Circulation A89 dans voies réduites.

423,55 425,5 426,35 428,36

THIERS OUEST N° 29

424,40 426,25

SENS 2

SENS 1

ECOPONT  429,46

THIERS OUEST N° 29

427,62 428,46
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PORTAIL PK 427

BAU

VD VD

VG Travaux en TPC

TPC ITPC ITPC ITPC ITPC ITPC ITPC ITPC ITPC

VG ZONE 

DE

VD

TRAVAUX

BAU

ECOPONT  

Voies réduites. PORTAIL PK 427

Circulation A89 dans voies réduites.

Cônes K5a.

THIERS OUEST N° 29

428,36 428,46

429,46 430,4 431,32 432,7

THIERS OUEST N° 29

424,40 426,25

SENS 2

SENS 1

423 423,55 425,5 426,35 427,62
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PORTAIL PK 427

BAU

ZONE 

VD VD

DE

VG Travaux en TPC TRAVAUX

TPC ITPC ITPC ITPC ITPC ITPC ITPC ITPC ITPC

VG

VD

BAU

ECOPONT  

Voies réduites. PORTAIL PK 427

Circulation A89 dans voies réduites.

Cônes K5a.

THIERS OUEST N° 29

THIERS OUEST N° 29

426,35425,5423,55423

424,40 426,25

430,4429,46

428,46428,36427,62

SENS 1

SENS 2

431,32 432,7
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 Le Directeur académique des services de l’Education nationale 
  
VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant l a loi n° 83-8 du 
7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les 
Communes, les Départements, les Régions et l'Etat 
 
VU le décret n°2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation 
académique 
 
VU l’article D 211-9 du code de l’éducation 
 
VU la circulaire n° 2003-104 du 3 juillet 2003 
 
VU l’avis du Comité Technique Spécial Départemental en date du  
28 janvier 2016 
 
VU l’avis du Comité Technique Spécial Départemental en date du  
8 février 2016 
 
VU l'avis du Conseil Départemental de l'Education Nationale en 
date du 9 février 2016 
  
 
 

ARRETE 
 
 

Article 1 : 
 
Les attributions d'emplois d'enseignants dans les écoles préélémentaires et élémentaires du département du 
Puy-de-Dôme, ci-dessous désignées, prennent effet à compter de la rentrée scolaire 2016. 

 
Ecoles maternelles :  
 
Circonscriptions Ecoles Mesures 

CHAMALIERES CHAMALIERES Jules Ferry - attribution d’un emploi d’enseignant, 
devient école à 6 classes 

CHAMALIERES LA BOURBOULE - attribution d’un emploi d’enseignant, 
devient école à 3 classes 

CLERMONT VILLE CLERMONT Edouard Herriot - attribution d’un emploi d’enseignant, 
devient école à 5 classes 

COURNON COURNON Pierre Perret - attribution d’un emploi d’enseignant, 
devient école à 4 classes 

COURNON ORCET Paul Bador - attribution d’un emploi d’enseignant, 
devient école à 4 classes 

 

 
Ecoles élémentaires : 

Circonscriptions Ecoles Mesures 

CLERMONT BILLOM VIC CLERMONT Anatole France - attribution d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 10 classes  
dont 1 ULIS école 

CLERMONT BILLOM VIC CLERMONT Chanteranne - attribution d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 8 classes 

CLERMONT BILLOM VIC CLERMONT George Sand - attribution d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 4 classes 

CLERMONT GERGOVIE AUBIERE Beaudonnat - attribution d’un emploi d’enseignant, 
devient école à 8 classes 

CLERMONT GERGOVIE CEYRAT Boisséjour - attribution d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 7 classes 

CLERMONT GERGOVIE LA ROCHE BLANCHE - attribution d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 7 classes 
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CLERMONT PLAINE CEBAZAT Pierre et Marie Curie - attribution d’un emploi d’enseignant, 
devient école à 6 classes 

CLERMONT PLAINE CLERMONT Jean de la Fontaine - attribution d’un emploi d’enseignant, 
devient école à 12 classes 
dont 1 ULIS école 

RIOM LIMAGNE ENNEZAT - attribution d’un emploi d’enseignant, 
devient école à 9 classes 

THIERS LEZOUX Groupe A - attribution d’un emploi d’enseignant, 
devient école à 9 classes 

 

 
Ecoles R.P.I. : 

Circonscriptions Ecoles Mesures 

RIOM COMBRAILLES LAPEYROUSE - attribution d’un emploi d’enseignant, 
devient école à 3 classes 

RIOM LIMAGNE SAINT QUINTIN SUR SIOULE - attribution d’un emploi d’enseignant, 
devient école à 2 classes 

 

 
Décharges de Direction : 
 
Circonscriptions Ecoles Mesures 

COURNON COURNON mat Pierre Perret - attribution 0.25 décharge de direction 

COURNON ORCET mat Paul Bador - attribution 0.25 décharge de direction 

CLERMONT BILLOM VIC CLERMONT élém Anatole France - attribution 0.17 décharge de direction 

CLERMONT BILLOM VIC CLERMONT élém Chanteranne - attribution 0.08 décharge de direction 

CLERMONT BILLOM VIC CLERMONT élém George Sand - attribution 0.25 décharge de direction 

CLERMONT GERGOVIE AUBIERE élém Beaudonnat - attribution 0.08 décharge de direction 

 19 écoles à 8 classes - attribution 0.08 décharge de direction  
par école 

 

A.S.H. : 
 
Circonscriptions Ecoles Mesures 

RIOM COMBRAILLES SAINT ELOY LES MINES élémentaire 
rattachement administratif 

- ouverture d’un poste ULIS école,  
pour exercice ULIS au collège de  
SAINT ELOY LES MINES 

CLERMONT ASH CLERMONT élémentaire Ferdinand Buisson - ouverture d’un poste pour l’aide aux 
élèves allophones nouveaux arrivants 

CLERMONT ASH  - ouverture d’un demi-poste pour la 
MDPH 

 CLERMONT élémentaire Victor Duruy 
(les 2 demi-postes sont affectés sur la 
même école) 

- ouverture d’un poste de psychologue 
scolaire composé : 

  * d’un demi-poste de psychologue pour 
Clermont Ville 
* d’un demi-poste de remplacement pour 
missions d’appui de type « psychologue » 
aux circonscriptions 

   
Article 2 : 
 
Les retraits d'emplois d'enseignants dans les écoles préélémentaires et élémentaires du département du Puy-
de-Dôme, ci-dessous désignées, prennent effet à compter de la rentrée scolaire 2016. 

 
Ecoles maternelles :  
 
Circonscriptions Ecoles Mesures 

CLERMONT BILLOM VIC CLERMONT Ferdinand Buisson - retrait d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 3 classes 

CLERMONT GERGOVIE BEAUMONT Jean Zay - retrait d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 5 classes 
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CLERMONT TERRES NOIRES DALLET - retrait d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 2 classes 

CLERMONT TERRES NOIRES PONT DU CHATEAU Lucie Aubrac - retrait d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 5 classes 

COURNON SAINT GEORGES SUR ALLIER - retrait d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 2 classes 

ISSOIRE SAUXILLANGES - retrait d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 2 classes 

RIOM COMBRAILLES SAINT GEORGES DE MONS - retrait d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 2 classes 

RIOM LIMAGNE ENNEZAT - retrait d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 4 classes 

THIERS LEZOUX - retrait d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 5 classes 

 

 
Ecoles élémentaires : 

Circonscriptions Ecoles Mesures 

AMBERT CUNLHAT - retrait d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 3 classes 

AMBERT SAINT AMANT ROCHE SAVINE - retrait d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 2 classes 

CLERMONT BILLOM VIC SAINT MAURICE ES ALLIER - retrait d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 3 classes 

CLERMONT GERGOVIE PLAUZAT Marcel Gatignol - retrait d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 9 classes 

CLERMONT PLAINE CLERMONT Alphonse Daudet - retrait d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 7 classes 

CLERMONT PLAINE CLERMONT Charles Perrault - retrait d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 5 classes 

CLERMONT PLAINE GERZAT Jean Jaurès - retrait d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 10 classes 

CLERMONT TERRES NOIRES AULNAT François Beytout - retrait d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 10 classes 

ISSOIRE MEILHAUD - retrait d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 2 classes 

ISSOIRE SAINT BABEL - retrait d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 4 classes 

THIERS LA MONNERIE LE MONTEL - retrait d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 6 classes 

THIERS SEYCHALLES - retrait d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 4 classes 

 

Décharges de Direction : 
 

 

Circonscriptions Ecoles Mesures 

CLERMONT BILLOM VIC CLERMONT mat Ferdinand Buisson - retrait 0.25 décharge de direction 

AMBERT CUNLHAT élém - retrait 0.25 décharge de direction 

CLERMONT BILLOM VIC SAINT MAURICE ES ALLIER élém - retrait 0.25 décharge de direction 

CLERMONT GERGOVIE PLAUZAT élém Marcel Pagnol - retrait 0.17 décharge de direction 
 

 

 

 
A.S.H. : 
 
Circonscriptions Ecoles Mesures 

CHAMALIERES CHAMALIERES élém Paul Lapie - retrait d’un poste BD 

ISSOIRE SAINT-GERMAIN-LEMBRON élémentaire 
rattachement administratif 

- retrait d’un poste CLIS, pour exercice 
ULIS au collège de SAINT-GERMAIN-
LEMBRON 

 
 

63_DSDEN_Direction des services départementaux de l'éducation nationale du Puy-de-Dôme - RAA82-2016-03-18-001 - CDEN - ARRETE 2016-03 47



 

 
 
 
Article 3 : 
 
Les emplois de remplacement suivants sont modifiés à compter de la rentrée scolaire 2016. 

 
Circonscriptions Implantations actuelles Implantations rentrée 2016 

CLERMONT PLAINE ZIL CLERMONT élém R.Rolland BD CLERMONT élém R.Rolland 

CLERMONT VILLE ZIL CLERMONT élém N.Perret BD CLERMONT élém N.Perret 

CLERMONT VILLE BFC CLERMONT élém A.Briand BD CLERMONT élém A.Briand 

CLERMONT VILLE BFC CLERMONT élém A.Briand BD CLERMONT élém A.Briand 

 
Article 4 : 
 
L’ emploi suivant est modifié à compter de la rentrée scolaire 2016. 

 
 Implantation actuelle Implantation rentrée 2016 

ULIS école « troubles de la fonction 
visuelle » 

CLERMONT élém V.Duruy CLERMONT élém J.Moulin 

 
Article 5 : 
 
Modification de structures (à compter de la rentrée scolaire 2016) 
 
Circonscription d’AMBERT 
 
� VERTOLAYE : fusion d’écoles 

Fermeture d’1 classe à l’école maternelle (0631289J). 
Transfert d’1 classe à l’école élémentaire (0630885V), qui devient école à 3 classes. 

 
Article 6 : 
 
Madame la Secrétaire générale de la Direction académique est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

Fait à Clermont-Ferrand, le 18 mars 2016 
 
Pour le Recteur et par délégation 

  Le Directeur académique des services  

de l’Education nationale, 

 

       signé 

       Philippe Tiquet 
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Artonne, Jozerand, Saint-Agoulin, Champs et Vensatarrêté portant autorisation de l'élargissement à 3 voies de l'A71-Rampe des volcans dans le sens

Clermont-Ferrand-Bourges
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PREFET DU CHER 

 
Mission Inter-Services de l'Eau 
et de la Nature du Cher 
6 Place de la Pyrotechnie 
18019 BOURGES 
 

ARRETE n° 2016-1-0237 
 

modifiant la composition de la Commission Locale de l’Eau (CLE) 
du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) 

CHER AMONT 
 
 

La préfète du Cher 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 

 
Vu le Code de l’Environnement et notamment ses articles L. 212-1, L212-3 à L.212-11, et R.212-26 à R.212-47, 

Vu le décret n° 92-1042 du 24 septembre 1992 portant application de l’article 5 de la loi n° 92-3 du 3 janvier 
1992 sur l’eau et relatif aux schémas d’aménagement et de gestion des eaux, 

Vu le décret du 10 août 2007 relatif aux schémas d’aménagement et de gestion des eaux, 

Vu l’arrêté interpréfectoral n° 2005-1-47 du 11 janvier 2005 fixant le périmètre du Schéma d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux Cher Amont, et chargeant le Préfet du Cher de suivre pour le compte de l'État la procédure 
d’élaboration de ce SAGE,  

Vu l’arrêté n° 2012-1-0154 du 6 février 2012 portant désignation des membres de la Commission Locale de 
l’Eau (CLE) du SAGE Cher amont, 

Vu l'arrêté n° 2012-1-0324 du 14 mars 2012 modifiant la composition des membres de la Commission Locale de 
l’Eau (CLE) du SAGE Cher amont, 

Vu l'arrêté n° 2012-1-0694 du 25 juin 2012 modifiant la composition des membres de la Commission Locale de 
l’Eau (CLE) du SAGE Cher amont, 

Vu l’arrêté n° 2013-1-190 du 19 février 2013 modifiant la composition des membres de la Commission Locale de 
l’Eau (CLE) du SAGE Cher amont, 

Vu l’arrêté n° 2014-1-1200 du 26 novembre 2014 modifiant la composition des membres de la Commission 
Locale de l’Eau (CLE) du SAGE Cher amont, 

Vu l’arrêté n° 2015-1-0578 du 17 juin 2015 modifiant la composition des membres de la Commission Locale de 
l’Eau (CLE) du SAGE Cher amont, 

Vu les propositions des conseils régionaux de Centre Val de Loire, d’Auvergne Rhône Alpes et d’Aquitaine 
Limousin Poitou-Charentes 

Sur proposition du chef de la Mission Inter-Services de l'Eau et de la Nature du Cher, 

 

ARRETE : 
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Article 1 er – L’article 2 de l’arrêté n° 2012-1-0154 du 6 février 2012 portant désignation des membres de la CLE 
du SAGE cher amont, modifié par l'arrêté n°2012-1-0324 du 14 mars 2012, par l’arrêté n°2012-1-0694 du 25 juin 
2012, par l’arrêté n°2013-1-190 du 19 février 2013, par l’arrêté n°2014-1-1200 du 26 novembre 2014 puis par 
l’arrêté n° 2015-1-0578 du 17 juin 2015, est remplacé par les termes suivants :  
 
« La composition de la Commission Locale de l’Eau du SAGE Cher amont est arrêtée comme suit : 
 
1 - Collège des représentants des collectivités territoriales et des établissements publics locaux (32 membres) 
 
� Représentant du Conseil Régional Centre Val de Loire : 
 Mme Michelle RIVET, 
 
� Représentant du Conseil Régional d’Auvergne Rhône Alpes : 
 M. Yannick LUCOT, 
 
� Représentant du Conseil Régional Aquitaine Limousin Poitou-Charentes : 
 M. Jérôme ORVAIN, 
 
� Représentant du Conseil départemental du Cher : 
 Mme Maryline BROSSAT, 
 
� Représentant du Conseil départemental de l’Indre : 
 M. Michel BRUN, 
 
� Représentant du Conseil départemental de l’Allier : 
 M. Christian CHITO, 
 
� Représentant du Conseil départemental du Puy-de-Dôme : 
 M. Laurent DUMAS, 
 
� Représentants du Conseil départemental de la Creuse : 
 M. Thierry GAILLARD, 
 
� Représentants de l’Association des Maires du Cher : 
 M. Jean BALON, maire de Charost, 

M. Christian FAUCHER, maire de Vallenay, 
 M. Serge PERROCHON, maire de Nohant en Graçay, 
 M. Rémy POINTEREAU, maire de Lazenay, 
 
� Représentants de l’Association des Maires de l’Indre : 
 M. Jacques PALLAS, maire de Saint-Georges-sur-Arnon, 
 M. Yves PREVOST, maire de Vouillon, 
 
� Représentants de l’Association des maires et des présidents de communautés de l’Allier : 
 Mme Lucette GAGNIERE, maire de Mazirat, 
 M. Francis NOUHANT, maire de Quinssaines, 
 M. Gérard CIOFOLO, maire de Nassigny, 
 M. Jacques POMMIER, maire de Saint-Marcel-en-Marcillat, 
 M. Daniel PIQUANDET, maire de Bezenet, 
 
� Représentants de l’Association des Maires du Puy-de-Dôme : 
 M. Marc BEAUMONT, maire de Virlet, 
 
� Représentants de l’Association des Maires et Adjoints de la Creuse : 

Mme Jacqueline JARY, maire de Mainsat, 
Mme Marie-Claude MATHIEU, maire de La Villeneuve, 

 M. Bernard TOURAND, maire de Chambonchard, 
 M. Bruno PAPINEAU, maire d’Evaux les Bains, 
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� Représentant de l’Établissement Public Loire : 
 M. Henri MALAVAUD, 
 
� Représentants des Communautés de communes, des Syndicats : 

Syndicat Mixte Eau et Assainissement de Lapan (ancien SIAEP de Levet) :  
M. Laurent SODIANT, 

 
Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable de la Marche et du Boischaut, d’Epineuil-le-
Fleuriel, Saint-Vitte et La Perche : 
 Mme Florence LERUDE, 

 
Syndicat Mixte des Eaux de l’Allier : 
 M. Claude RIBOULET, 

 
Syndicat Mixte du Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher : 
 M. Jean-Pierre GUERIN, 

 
Communauté d'agglomération montluçonnaise : 

M. Pierre-Antoine LEGOUTIERE, 
 

Syndicat Intercommunal pour l’Aménagement du Bassin de la Théols : 
 M. Bruno MALOU, 

 
Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable de Boussac : 
 Mme Marjolaine MAURETTE, 

 
 
 
2 - Collège des représentants des usagers, des propriétaires riverains, des organisations professionnelles et des 
associations (16 membres) 

� Représentant de la Chambre d’Agriculture du Cher : 
  M. le Président ou son représentant, 

� Représentant de la Chambre d’Agriculture de l’Allier : 
 M. le Président ou son représentant, 

� Représentant de la Chambre d’Agriculture de la Creuse : 
 M. le Président ou son représentant, 

� Représentant de l’Union Départementale des Syndicats d’Irrigants et de Gestion des Eaux du Cher : 
 M. le Président ou son représentant, 

� Représentant du Syndicat de la Propriété Privée Rurale de l'Indre : 
M. le Président ou son représentant, 

� Représentant d’Indre Nature : 
 M. le Président ou son représentant, 

� Représentant de Limousin Nature Environnement : 
 M. le Président ou son représentant, 

� Représentant de la Fédération du Cher pour la pêche et la protection du milieu aquatique : 
 M. le Président ou son représentant, 

� Représentant de la Fédération de l’Allier pour la pêche et la protection du milieu aquatique : 
 M. le Président ou son représentant, 

� Représentant l’Union Fédérale des Consommateurs QUE CHOISIR Auvergne : 
M. le Président ou son représentant, 

� Représentant de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Montluçon-Gannat : 
 M. le Président ou son représentant, 

� Représentant de l’UNICEM : 
 M. le Président ou son représentant, 
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� Représentant du Comité Régional du Tourisme d’Auvergne : 
 M. le Président ou son représentant, 

� Représentant du Comité départemental de canoë kayak de l’Allier : 
 M. le Président ou son représentant, 

� Représentant de l’Association pour le Développement Touristique de la Vallée du Cher : 
M. le Président ou son représentant, 

� Représentant d’EDF – Groupe d’Exploitation Hydraulique Loire-Ardèche : 
M. le Directeur ou son représentant. 

 
 
3 – Collège des représentants de l’Etat et de ses Établissements Publics (16 membres) 
 
M. le préfet de la Région Centre, coordonnateur de bassin Loire-Bretagne ou son représentant, 
M. le préfet de la Région Auvergne ou son représentant, 
M. le préfet de la Région Limousin ou son représentant, 
M. le préfet de la Creuse ou son représentant, 
M. le préfet du Puy-de-Dôme ou son représentant, 
M. le préfet de l’Allier ou son représentant, 
M. le préfet du Cher ou son représentant, 
M. le préfet de l’Indre ou son représentant, 
M. le chef de la MISEN du Cher ou son représentant, 
M. le chef de la MISEN de l’Indre ou son représentant, 
M. le chef de la MISEN de l’Allier ou son représentant, 
M. le chef de la MISEN de la Creuse ou son représentant, 
M. le directeur de la DREAL Auvergne ou son représentant, 
M. le directeur de la DREAL Centre ou son représentant, 
M. le directeur Régional de l’Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques ou son représentant, 
M. le directeur de l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne ou son représentant. » 
 
 
Article 2  – La liste des membres de la commission sera publiée au recueil des actes administratifs des 
départements du Cher, de l’Indre, de l’Allier, du Puy-de-Dôme et de la Creuse, et sur le site Internet du SAGE 
Cher amont : http://www.sage-cher-amont.com 
Conformément à l’article R.212-29 du code de l’environnement, le présent arrêté sera publié sur le site 
www.gesteau.eaufrance.fr 
 
 
Article 3  – L’arrêté préfectoral n°2012-1-0324 du 14 mars 2012, l’arrêté préfectoral n°2012-1-0694 du 25 juin 
2012, l’arrêté n°2013-1-190 du 19 février 2013, l’arrêté n°2014-1-1200 du 26 novembre 2014 et l’arrêté 
n° 2015-1-0578 du 17 juin 2015 sont abrogés. 
 
 
Article 4  – Les secrétaires généraux des préfectures du Cher, de l’Indre, de l’Allier, du Puy-de-Dôme et de la 
Creuse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à chacun 
des membres de la Commission. 
 
 

 
 
 
 

BOURGES, le 02 mars 2016 
 

La Préfète du Cher 
Pour la Préfète et par délégation 

Le Secrétaire Général 
 

signé  
 

Fabrice ROSAY 
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PRÉFET DU PUY DE DOME 

    
Direction régionale de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement

Arrêté N° DREAL-DIR-2016-03-08-49/63 du  08 mars 2016
portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL 

pour les compétences générales et techniques pour le département du Puy de Dôme

La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
de la région Auvergne-Rhône-Alpes

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

Vu le décret n°2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de
l’État ;

Vu le décret  n° 2014-751 du 1er juillet  2014 d’application de l’ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014
relative à l’expérimentation d’une autorisation unique pour les installations, ouvrages, travaux et activités
soumis à autorisation au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu l’arrêté  NOR : DEVK1531352A du 1er janvier 2016,  portant nomination de la directrice régionale et
des  directeurs  régionaux  adjoints  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  (région
Auvergne-Rhône-Alpes) ;

Vu l’arrêté du préfet de région n°2016-20 du 04 janvier 2016 portant organisation de la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu l’arrêté préfectoral n°16-00045 du 06 janvier 2016 portant délégation de signature à  Madame Françoise
NOARS,  Directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes, pour le département du Puy de Dôme ;
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A R R Ê T E
ARTICLE 1er :
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Françoise NOARS, délégation de signature est donnée à Madame
Isabelle  LASMOLES,  Messieurs  Jean-Philippe  DENEUVY,  Yannick  MATHIEU,  Patrick  VAUTERIN  et   Patrick
VERGNE, pour l’ensemble des actes et décisions visées dans l’arrêté préfectoral n°16-00045 du 06 janvier 2015  à
savoir :
-  tous les actes de gestion interne à sa direction,

-  tous  les  actes,  documents  administratifs,  rapports,  conventions,  certificats,  correspondances,  dans  le  cadre  des
missions relevant de sa direction à l’exception :

1 - des actes à portée réglementaire,

2 - des sanctions administratives telles que suspensions, annulations ou retraits d’agréments ou d’autorisations,

3 - des décisions individuelles dont la procédure d’instruction requiert soit une enquête publique, soit l’avis d’une
instance consultative nationale, soit l’avis d’une instance consultative présidée par un membre du corps préfectoral ou
ont fait l’objet, dans le cadre de cette procédure d’instruction, d’un avis contraire au sens de la décision proposée de la
part d’une des collectivités territoriales consultée,

4 - des arrêtés portant nomination de membres de commissions et comités départementaux,

5 - des arrêtés d’ouverture d’enquête publique et de tous arrêtés subséquents,

6  -  des  conventions  de  tous  ordres  avec  des  collectivités  territoriales  ou  des  établissements  publics  engageant
financièrement l’État,

7 - des instructions ou circulaires adressées aux collectivités territoriales,

8 - des requêtes, déférés, mémoires, déclinatoires de compétence auprès des différentes juridictions,

9 - des décisions attributives de subventions de fonctionnement d’un montant supérieur à 30 000 € et des subventions
d’investissement d’un montant supérieur à 100 000 €.

ARTICLE 2 :
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Françoise NOARS, Madame Isabelle LASMOLES, Messieurs Jean-
Philippe DENEUVY, Yannick MATHIEU, Patrick VAUTERIN, Patrick VERGNE, dans les limites de leurs attributions
fonctionnelles  ou  territoriales  et  de  leurs  compétences  définies  par  l’organisation  de  la  direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement, délégation de signature est accordée aux personnes suivantes, selon
les conditions fixées ci-dessous, dans la limite des actes cités en article 1.

2. 1. Contrôle électricité, gaz et utilisation de l’énergie :

Subdélégation de signature est donnée à M. Christophe DEBLANC, chef du service eau hydroélectricité et nature, M.
Olivier GARRIGOU, chef du service eau hydroélectricité et nature délégué, à M. Sébastien VIENOT chef du service
prévention  des  risques  industriels,  climat  air  énergie,  M.  Jean-François  BOSSUAT,  chef  de  l’unité  risques
technologiques et miniers, à l’effet de signer :
- tous actes liés aux contrôles techniques et administratifs des ouvrages de production et de transport d’électricité, à
l’exclusion des certificats d’économie d’énergie portant sur des opérations supérieures à 20 millions de KWh ;
- tous actes liés au contrôle administratif des ouvrages de distribution de gaz ;
- les décisions d’inscription sur les listes d’usagers prioritaires des plans de délestage ;
- tous les actes liés au contrôle de l’utilisation de l’énergie par les installations assujetties ;
- les certificats d’obligation d’achat ;
- les certificats d’économie d’énergie.

En cas d’absence ou d’empêchement de MM. Christophe DEBLANC, Sébastien VIENOT, Olivier GARRIGOU, Jean-
François BOSSUAT, la même subdélégation pourra être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les
agents suivants :
- M. Bertrand DURIN, Mme Évelyne BERNARD, M. Jérôme CROSNIER, et Mme Brigitte GENIN,
– -  MM.  Philippe  BONANAUD, Alexandre  CLAMENS et  Mmes  Marie-Hélène  VILLÉ,  Cyril  BOURG  et
Emmanuelle ROUCHON,
 Mme Catherine MURATET, M. Lionel LABEILLE, M. Jean-Luc BARRIER, Mme Anne-Sophie MUSY, Mme Savine
ANDRY,
- M. Christophe MERLIN, chef de l’unité interdépartementale Cantal-Allier-Puy-de-Dôme.

2.2. Contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques :

Subdélégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Gilles  PIROUX,  chef  du  service  prévention  des  risques  naturels  et
hydrauliques, à l’effet de signer tous les actes liés aux contrôles techniques et administratifs de ces ouvrages.
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gilles PIROUX, la même subdélégation pourra être exercée, dans leurs
domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :
- M. Patrick MOLLARD, et M. Éric BRANDON ;
- Mmes Cécile SCHRIQUI, Lise TORQUET et Joëlle GORON et MM.  Antoine SANTIAGO, Ivan BEGIC, Bruno
LUQUET,  Michel  JAVELLE,  Yannick  DOUCE,  François  BARANGER,  Romain  CLOIX,  Alexandre  WEGIEL,
Dominique LENNE et Philippe LIABEUF,
- MM. Jean-Luc BARRIER, Christian BEAU et Philippe DELORT.

2.3. Gestion et contrôle des concessions hydroélectriques :

Subdélégation de signature est donnée à M. Christophe DEBLANC, chef du service eau hydroélectricité et nature et M.
Olivier GARRIGOU, chef de service eau hydroélectricité et nature délégué,  à l’effet  de signer tous actes liés à la
gestion et au contrôle des concessions hydroélectriques, et de la concession pour l’aménagement du fleuve Rhône.

En cas d’absence ou d’empêchement de MM. Christophe DEBLANC et Olivier GARRIGOU, la même subdélégation
pourra être exercée par M. Jérôme CROSNIER, Mme Brigitte GENIN, ainsi que MM Alexandre CLAMENS et Cyril
BOURG, Mmes Marie-Hélène VILLÉ, Emmanuelle ROUCHON, Joëlle GORON, MM. Jean-Luc BARRIER, Stéphane
ALLOUCH, Dominique LENNE, Philippe LIABEUF, Philippe DELORT et Christian BEAU.

2.4. Mines, après-mines, carrières et stockages souterrains :

Subdélégation de signature est donnée à M. Christophe DEBLANC, chef du service eau hydroélectricité et nature, M.
Olivier GARRIGOU, chef de service eau hydroélectricité et nature délégué,  à M. Sébastien VIENOT, chef du service
prévention  des  risques  industriels,  climat  air  énergie,  M.  Jean-François  BOSSUAT,  chef  de  l’unité  risques
technologiques et miniers,  à l’effet de signer :

-  les  autorisations  techniques  et  tous  actes  relatifs  aux  contrôles  techniques  et  administratifs  des  installations  en
exploitation,
- tous actes de procédure nécessaires à l’instruction des dossiers de titres miniers prévus par le décret n°2006-648 du 2
juin 2006 relatif  aux titres miniers et aux titres de stockage souterrain,  à l’exception des actes liés à la procédure
d’enquête publique.

En cas d’absence ou d’empêchement de MM. Christophe DEBLANC, Sébastien VIENOT, Olivier GARRIGOU, Jean-
François BOSSUAT,  la même subdélégation pourra être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les
agents suivants :

- M. Julien MESTRALLET, Mme Isabelle CHARLEMAGNE et M. Bertrand DURIN ;
- Mmes Carole CHRISTOPHE, Lysiane JACQUEMOUX et Christelle MARNET ;
- MM. Jean-Luc BARRIER, Lionel LABEILLE et Dominique NIEMIEC ;
- M. Christophe MERLIN, chef de l’unité interdépartementale Cantal-Allier-Puy-de-Dôme.

2.5. Transports de gaz, d’hydrocarbures et de produits chimiques par canalisations, distribution et utilisation du
gaz, équipements sous pression :

Subdélégation de signature est donnée à M. Sébastien VIENOT, chef du service prévention des risques industriels,
climat air énergie, M. Jean-François BOSSUAT, chef de l’unité risques technologiques et miniers, à l’effet de signer :
- tous actes relatifs aux contrôles techniques et administratifs des ouvrages de transport de gaz, d’hydrocarbures et de
produits chimiques par canalisations ;
- tous actes relatifs au contrôle technique et administratif des ouvrages de distribution et d’utilisation du gaz ; 
- tous actes relatifs à l’approbation, à la mise en service et au contrôle des équipements sous pression ;
- tous actes relatifs à la délégation des opérations de contrôle dans le domaine des équipements sous pression ;
- tous actes relatifs à la reconnaissance des services Inspection dans le domaine des équipements sous pression.

En cas d’absence ou d’empêchement de MM. Sébastien VIENOT et Jean-François BOSSUAT, la même subdélégation
pourra être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :

-  MM. Pierre FAY,  Patrice VALADE, Emmanuel DONNAINT,  Patrick FUCHS, Daniel BOUZIAT, Rémi MORGE,
Stéphane PAGNON et Mme Cathy DAY ;

– M. Jean-Luc BARRIER, M. Lionel LABEILLE ;

– M. Christophe MERLIN, chef de l’unité interdépartementale Cantal-Allier-Puy-de-Dôme.

2.6. Installations classées, explosifs et déchets :

Subdélégation de signature est donnée à M. Sébastien VIENOT, chef du service prévention des risques industriels,
climat air énergie, M. Jean-François BOSSUAT, chef de l’unité risques technologiques et miniers,  à l’effet de signer :

– toutes demandes de modification ou de complément de dossiers de demande d’autorisation ;
– tous actes relatifs au contrôle en exploitation des installations classées ;
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– tous  actes  relatifs  aux  contrôles  techniques  et  administratifs  des  installations  en  exploitation  concernant  les
explosifs ;
– toutes décisions relatives à l’importation ou l’exportation des déchets ;
– tout acte relatif aux plans de surveillance de gaz à effet de serre : vérification et acceptation des plans tels que prévus
aux II et III de l’arrêté ministériel du 31 octobre 2012.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Sébastien VIENOT et Jean-François BOSSUAT, la même délégation pourra
être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :

- Mmes Ghislaine GUIMONT, Cathy DAY, Gwenaëlle BUISSON et Christine RAHUEL, MM. Emmanuel BERNE,
Stéphane PAGNON,  Pierre PLICHON et Jérôme SAURAT ;

- MM. Yves-Marie VASSEUR, Gérard CARTAILLAC, Pascal BOSSEUR, Mme Élodie MARCHAND, Mme Claire
DEBAYLE, M. Yves EPRINCHARD, Mme Caroline IBORRA, M. Vincent PERCHE, M. Samuel GIRAUD, Mme
Aurélie BARAER, Mme Delphine CROIZE-POURCELET, M. Frédérick VIGUIER, Mmes Dominique BAURES et
Andrea LAMBERT, MM. Jean-Luc BARRIER et Lionel LABEILLE ;

- M. Christophe MERLIN, chef de l’unité interdépartementale Cantal-Allier-Puy-de-Dôme.

En cas d’absence ou d’empêchement du chef d’unité interdépartementale, la même subdélégation pourra être exercée
dans leurs domaines respectifs de compétence par les agents suivants : M. Régis BABEL, Mme Flora CAMPS, M.
Sébastien MATHIEUX, M. Maurice OGHEARD, M. Daniel  PANNEFIEU, M. Christian SAINT-MAURICE, Mme
Sophie SEYTRE-DUPECHER, M. Gilles SIMON, M. Yann THIEBAUT, M. Pierre VINCHES.

2.7. Véhicules :

Subdélégation de signature est donnée à M. Joël DARMIAN, chef du service réglementation et contrôle des transports
et des véhicules, Mme Cendrine PIERRE, cheffe de service déléguée, à l’effet de signer :
– tous actes relatifs à la réception, à l’homologation et au contrôle des véhicules et des matériels de transport de
marchandises dangereuses ;
– toutes délivrances ou retraits des autorisations de mise en circulation de véhicules ;
– tous actes relatifs au contrôle technique périodique des véhicules (agrément des contrôleurs et des installations,
récépissé de déclaration,  avertissement,  organisation des  réunions contradictoires)  à  l’exception des  suspensions et
retraits d’agrément.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Joël DARMIAN et de Mme Cendrine PIERRE, la même délégation pourra
être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :
M.  Laurent  ALBERT, Mme  Muriel  MARIOTTO,  MM.  Thierry  LAHACHE,  Alain  DANIÈRE,  Denis  MONTES,
Clément NOLY et Nicolas MAGNE, Mme Françoise BARNIER ;
M. Christophe MERLIN, chef de l’unité interdépartementale Puy-de-Dôme-Allier-Cantal.
En cas d’absence ou d’empêchement du chef de l’unité interdépartementale, la même délégation pourra être exercée,
dans son domaine de compétence, par M. Pascal SAUZE.

2.8. Préservation des espèces de faune et de flore et des milieux naturels :

Subdélégation de signature est donnée à M. Christophe DEBLANC, chef du service eau hydroélectricité et nature, M.
Olivier GARRIGOU, chef de service eau hydroélectricité et nature délégué,  MM. Julien MESTRALLET, Dominique
BARTHELEMY et Arnaud PIEL à l’effet de signer :

- tous les actes et décisions relatifs : 
• à la détention et à l’utilisation d’écaille de tortues marines des espèces Eretmochelys imbricata et Chelonia
mydas, par des fabricants ou restaurateurs d’objets qui en sont composés ;
• à la détention et à l’utilisation d’ivoire d’éléphant, par des fabricants ou restaurateurs d’objets qui en sont
composés ;
• au transport de spécimens d’espèces animales qui sont simultanément inscrites dans les annexes du règlement
(CE) n°338/97 sus-visé et protégées au niveau national par les arrêtés pris pour l’application des articles L.411-1
et L.411-2 du code de l’environnement ;

- toutes les autorisations accordées en application de la convention sur le commerce international des espèces de faune
et  de  flore  menacées  d’extinction  et  des  règlements  communautaires  correspondants  (CITES-  convention  sur  le
commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction) ;

-  tous  les  actes  de  procédure  nécessaires  à  l’instruction  des  dossiers  de  demande  de  dérogation  aux  interdictions
mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l’article L.411-1 du code de l’environnement relatif à la conservation d’espèces de
faune et de flore protégées et de leurs habitats naturels ;

-  tous les actes de procédure nécessaires à l’instruction des dossiers de demande de travaux modifiant l’état ou l’aspect
d’une réserve naturelle nationale au titre de l’article L.332-9 du code de l’environnement, à l’exception de la décision
d’octroi ou de refus de l’autorisation ;

-  tous les actes de procédure nécessaires à l’instruction des dossiers de demande de travaux ou d’activités ne modifiant
pas l’état ou l’aspect d’une réserve naturelle nationale, à l’exception de la décision d’octroi ou de refus de l’autorisation.
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2.9. Pénétration dans les propriétés privées à des fins d’inventaires du patrimoine naturel :

Subdélégation de signature est donnée à M. Christophe DEBLANC, chef du service eau hydroélectricité nature, M.
Olivier GARRIGOU, chef du service délégué, MM. Julien MESTRALLET et Arnaud PIEL, à l’effet de signer les
autorisations de pénétrer sur les propriétés privées dans le cadre des inventaires du patrimoine naturel de l’article L 411-
5 du code de l’environnement.

2.10. Police de l’environnement :

Subdélégation est  accordée,  selon leurs  attributions respectives,  à  M.  Christophe DEBLANC, chef  du service  eau
hydroélectricité et nature, M. Olivier GARRIGOU, chef du service délégué, à M. Sébastien VIENOT, chef du service
prévention  des  risques  industriels,  climat  air  et  énergie,  M.  Jean-François  BOSSUAT,  chef  de  l’unité  risques
technologiques  et  miniers,  à  M.  Fabien  DUPREZ,  chef  du  service  mobilité  aménagement  paysages  et  M.  Olivier
PETIOT, chef de service délégué à l’effet de signer :
– tous documents ou actes de procédure nécessaires à la mise en œuvre de la procédure de police administrative de
l’environnement, conformément au titre VII-Dispositions communes relatives aux contrôles et aux sanctions du livre 1
du code de l'environnement, à l’exception de la décision portant mise en demeure et de la décision portant sanctions
administratives.
– tous  documents  nécessaires  à  la  mise  en  œuvre  de  la  procédure  de  police  judiciaire  de  l’environnement,
conformément au titre VII-Dispositions communes relatives aux contrôles et  aux sanctions- du livre 1 du code de
l'environnement.
En cas d’absence ou d’empêchement de ces chefs de service, la même subdélégation pourra être exercée par :
– - Mme Carole EVELLIN-MONTAGNE.

2.11. Autorité environnementale des plans et programmes et des documents d’urbanisme :

Subdélégation  est  accordée  à  Mme Agnès  DELSOL,  cheffe  du  service  connaissance,  information,  développement
durable  et  autorité  environnementale,  Mme  Nicole  CARRIE,  Mireille  FAUCON,  MM  David  PIGOT,  Olivier
GARRIGOU, à l’effet de signer tous les actes et documents relatifs à la procédure d’examen au cas par cas :
– des plans et programmes en application de l’article R122-18 du code de l’environnement,
– et des documents d’urbanisme en application des articles R. 104-28 et suivants du code de l’urbanisme.

2.12. Inspection du travail dans les carrières

Subdélégation de signature est donnée à M. Christophe MERLIN, chef de l’unité interdépartementale Cantal – Allier –
Puy-de-Dôme pour les décisions concernant l’application du Décret n°80-331 du 7 mai 1980 portant règlement général
des industries extractives.

En cas d’absence ou d’empêchement, la même subdélégation pourra être exercée par M. Lionel LABEILLE, M. Pierre
VINCHES.

ARTICLE 3 :
L’arrêté  antérieur en date du 11 janvier 2016 portant subdélégation de  signature aux agents de la DREAL pour le
département du Puy de Dôme est abrogé.

ARTICLE 4 :
Madame la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-
Alpes est chargée de l’exécution de cet arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

fait à Clermont-Ferrand, le 08 mars 2016
pour le préfet et par délégation,

la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes

Signé

Françoise NOARS
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